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             REPUBLIQUE FRANCAISE 

   

           EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

              DU CONSEIL MUNICIPAL 
      

         Séance du 10 décembre 2024 
 

 

Objet de la délibération : Fixation des contre-valeurs au titre des redevances pour la 

performance des réseaux d’eau potable / pour la performance des systèmes d’assainissement 

collectif 

 

Vu l‘article 101 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 portant sur la 

transformation du dispositif de redevances des agences de l’eau instaure à compter du 1er janvier 2025 

la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable / systèmes d’assainissement collectif 

auxquelles sont assujetties les communes ou leurs établissements publics compétents en matière de 

distribution d'eau potable / d’assainissement des eaux usées. 

Vu l’application du Décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications des dispositions relatives 

aux redevances des agences de l'eau et dans le cadre du contrat de délégation de service public d’eau 

potable et de l’exploitation du service public d’assainissement, la commune de Peille doit définir la 

contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux répercutée sur chaque usager du service 

      

      Ville de Peille 

 

    Département des  

    Alpes-Maritimes 

 

 

    Arrondissement  

           de Nice 

 

 

 

     Délibération  

       n°2024_136 

 

 

Nombre de conseillers  

en exercice : 19 

 

Nombre de présents : 

13 

 

 

Nombre de votants : 

17 

 

L'an deux mille vingt-quatre et le dix décembre à dix-neuf heures, le 

conseil municipal de PEILLE, régulièrement convoqué le cinq 

décembre deux mille vingt-quatre, s'est réuni en séance publique en 

nombre prescrit par la loi, dans l’Hôtel  de Ville de PEILLE, sous la 

présidence de Monsieur Cyril PIAZZA, Maire. 

 

Présents : M. Cyril PIAZZA, Maire ; Mme Béatrice ELLUL,  M. Serge 

CASTAN, M. Bernard GIRAUD, M. François ALZIARI, Adjoints ;    M. 

Jean-Marc SIMONI, Mme Jessica JAMES, Mme Nicole OUDINOT, 

Mme Michelle NOERO,  Mme Emilie PLAZA MORENO, M. Adrien 

ARSENTO,  M. Christian CRISCI,  M. Sébastien GOUBELY, 

Conseillers Municipaux. 

 

Ont donné procuration : 

Mme Christiane DELAIRE, Adjointe au Maire, à M. Serge CASTAN, 

Adjoint au Maire 

Mme Christine MOLINO, Conseillère Municipale, à M. Jean-Marc 

SIMONI 

M. Christophe LERICHE , Conseiller Municipal, à Mme Béatrice 

ELLUL, Adjointe au Maire 

M. Damien SCANDOLA, Conseiller Municipal, à M. Bernard GIRAUD 

 

Absentes excusées : Mme Marie COMPAN,  Mme Alicia MENARDO, 

Conseillers Municipaux. 

 

Secrétaire de séance : Mme Béatrice ELLUL, Adjointe au Maire. 
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public de distribution d’eau potable / d’assainissement sous la forme d’un supplément au prix du mètre 

cube d’eau vendu. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-12-2 à L. 2224-12-

4; 

 

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-10-1 à L. 213-10-6, D. 213-48-12-1 à D. 

213-48-12-13  ; 

 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement de la redevance sur la consommation 

d’eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d’eau potable et pour la performance 

des systèmes d’assainissement collectif ; 

 

Vu la délibération n°2024-19 du 27 juin 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau portant 

sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour avis 

conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5 ;  

 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’eau potable passé le 15 

septembre 2024 et notamment son article 50 (sur le recouvrement et le reversement de la part 

collectivité). 

 

Vu la convention de mandat conclu sur le fondement de l’article L1611-7-1 du CGCT pour 

l’encaissement et le reversement de la part collectivité,  

 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’eau potable passé le 15 

septembre 2014 et notamment son article 50 (sur le recouvrement et le reversement de la part 

collectivité). 

 

Vu la convention de mandat conclu sur le fondement de l’article L1611-7-1 du CGCT pour 

l’encaissement et le reversement de la part collectivité. 

 

Considérant que la commune, en sa qualité d’assujettie à la redevance pour la performance des réseaux 

d'eau potable / à la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, sera redevable 

envers l’agence de l’eau d’un montant égal au produit 1°) du volume d'eau facturé aux personnes 

abonnées au service d'eau potable / d’assainissement collectif, 2°) d’un tarif fixé par l’agence de l’eau ; 

 

Considérant le montant forfaitaire maximal fixé par arrêté du 5 juillet 2024 pour la prise en compte, par 

la redevance d'eau potable / d’assainissement, de la redevance pour la performance des réseaux d'eau 

potable / redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, à hauteur de 3 €/m3 ; 

 

Considérant que la contre-valeur de la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable doit 

être répercutée sur chaque usager du service public de distribution d'eau potable, sous la forme d'un 

supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et que le montant de cette contre-valeur ne pourra pas 

dépasser le montant forfaitaire maximal précité ; 

 

ET 
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Considérant que la contre-valeur de la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement 

collectif doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la forme 

d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie et que le montant de cette contre-valeur ne pourra 

pas dépasser le montant forfaitaire maximal précité. 

 

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’eau potable de facturer et de recouvrer auprès des usagers 

ce supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la commune les sommes encaissées à 

ce titre, conformément au contrat et au mandat d’encaissement conclu avec le délégataire ; 

 

ET 

 

Considérant qu’il appartient au délégataire de l’assainissement collectif de facturer et de recouvrer 

auprès des usagers ce supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et de reverser à la commune les 

sommes encaissées à ce titre, conformément au contrat et mandat d’encaissement conclu avec le 

délégataire ; 

 

Considérant qu’il appartient donc à la commune de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la 

redevance d'eau potable au titre la redevance pour la performance des réseaux d'eau potable prévue à 

l'article L. 213-10-5 du code de l'environnement, dont le délégataire est chargé d’assurer le recouvrement 

auprès des usagers et de lui reverser dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement ; 

 

ET 

 

Considérant qu’il appartient donc à la commune de fixer le montant forfaitaire pris en compte dans la 

redevance d’assainissement au titre la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif prévue à l'article L. 213-10-6 du code de l'environnement, dont le délégataire est chargé 

d’assurer le recouvrement auprès des usagers et de lui reverser dans le cadre du contrat et du mandat 

d’encaissement; 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du rapporteur et en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité, 

 

- FIXE pour l’année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des 

réseaux d’eau potable devant être répercutée sur chaque usager du service public de distribution d'eau 

potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, à  : 0,01 € HT / m3 ;  

 

- FIXE pour l’année 2025 le montant de la contre-valeur de la redevance pour la performance des 

systèmes d’assainissement collectif devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu, à : 0,009 € 

HT / m3 ; 
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- PRÉCISE que cette contre-valeur est assujettie à la TVA selon la réglementation en vigueur à 

hauteur de 5,5% pour l’eau et 10% pour l'assainissement.  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire  à signer tous les documents et les actes administratifs nécessaires 

à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

Ont signé au registre, tous les membres présents. 

 

                          Pour copie conforme, 

La secrétaire de séance        le Maire, 

Béatrice ELLUL    Cyril PIAZZA. 
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